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Nous contacter : 
 
En ligne :  
https://picardie.sgen-
cfdt.fr/ 
 
Dans l’Aisne : 
Maison des syndicats 
3 rue Charles Desboves 
02200 SOISSONS 
Tél. : 03 23 53 36 43 
Courriel : 
02@sgen.cfdt.fr 
 
Dans l’Oise : 
60@sgen.cfdt.fr 
06 52 92 32 83 
 
Dans la Somme :  
52 rue Daire 
80000 Amiens 
Tél. : 03 22 92 84 40 
Courriel : 
amiens@sgen.cfdt.fr 
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La procédure pour participer  
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Les vœux de l’écran 1 seront étudiés 
avant les vœux de l’écran 2. Si un 

collègue n’obtient aucun de ses vœux 
précis (écran 1), les vœux zones infra de 
l’écran 2 seront alors étudiés en tenant 
compte des vœux précis (ils donneront 
une indication sur la partie de la zone 
qui semble intéresser les collègues). 
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Les enseignants restés sans 
affection après le balayage de 

l’écran 1 et 2 
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Les agents en situation de 
handicap ou dans une 
situation familiale ou 
médicale particulière 
 
 

 

 

 

Barème 
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Les agents exerçant dans les 
quartiers urbains où se 
posent des problèmes 
sociaux et de sécurité 
particulièrement difficiles. 
 

Les agents exerçant dans un 
territoire ou une zone 
rencontrant des difficultés 
particulières de recrutement. 
 

 

 

 

 

 

 

 
Les agents touchés par des 
mesures de carte scolaire 

 

 

 

 
Agent sollicitant un 
rapprochement avec le 
détenteur de l’autorité 
parentale conjointe dans 
l’intérêt de l’enfant 
 

Agent étant en situation de 
parent isolé 
 

Les agents formulant chaque 
année une même demande 
de mutation 
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La délégation rectorale 
 

En cas d’égalité de barème : 
les discriminants (éléments 
de départage) 
 

 

 

 

 
Les postes spécifiques 

 

1. Les postes à exigence particulière 
(PEP) ces postes sont détaillés dans 
l’annexe 4. 

avant le 
13 mai

 
2. Les postes à profil – ces postes sont 
détaillés dans l’annexe 5.  

Le Sgen-CFDT dénonce le mode de 
recrutement des candidats aux postes 
à profils (consigne ministérielle) qui 
seront choisis sans prise en compte du 
barème contrairement aux candidats 
sur les postes à exigences 
particulières. Le Sgen-CFDT 
continuera à se battre afin que le 
barème soit pris en compte pour tout 
le monde et tous les postes.  

Les titulaires de secteur 
 

Règles de priorité CAPPEI 
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Annexe 2 -  carte des 10 zones géographiques nécessaire 

pour postuler à l’écran 1 
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Annexe 3 -  les MUG—Mouvement Unité de Gestion 

œ
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Annexe 4 -  Les PEP (Postes à Exigences Particulières) 

 

Postes particuliers: 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Postes ASH 
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Annexe 6 -  Nombre de postes de TRS offerts dans chaque 

circonscription 

Annexe 5-  Les postes à profil 
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Pas encore adhérent ?! Adhérer au Sgen-CFDT, c’est contri-

buer à la renforcer ! 

Etre adhérent à la CFDT permet : 
 

 

 

 

 

 Florine 
amiens@sgen.cfdt.fr 
06.30.81.48.06 

Tiphanie 
tiphanie.sgen@gmail.com 

06.52.44.48.65 

Mais aussi Françoise : 
fnahrstedt@sgen.cfdt.fr 
06 77 68 72 58 


